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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-24724

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 25-24724

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-18628
17/02/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CARSAT MIDI PYRENEESNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

77695039600072N° National d'identification : 
Toulouse cedexVille : 

31065Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre Exploitation et gestion du service restauration d'entreprise de la Intitulé du marché : 
Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Midi-Pyrénées

ServicesType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

1 - La date de remise des offres a été modifiée et reculée au Jeudi 27 mars 2025 à 11h. 2 - Le 
bordereau de prix a été modifié. 3 - Le CCAP a été modifié : phrase ajoutée à l'article 12.4 : Les 
frais fixes isolés pour les options et indiqués au BPU sont facturés en masse mensuelle, suivant 
que l'option considérée a été déployée. Et le montant max à l'article 1.5 : Il est conclu sans 
montant minimum et pour un montant maximum de 1 500 000 euro(s) HT 2 000 000 HT sur la 
durée totale. 4 - Le CCTP a été modifié : Article 2.2 Fréquentation du restaurant : le nombre de 
repas en 2024 a été rectifié. 5 - La liste du personnel à reprendre à été modifiée.

04/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-24724
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